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3.1 

PARCOURS DE FORMATION CATÉGORIE B DU PERMIS DE CONDUIRE 

COURS PRATIQUES 

 
Circulation : 

- En agglomération 
- Hors agglomération 
- Sur autoroute 
- Par temps de pluie  
- La nuit 

 

 

 

 

 

 

 

Après la formation pratique, 
possibilité de s’orienter vers :   

- La Conduite accompagnée  
 
- La Conduite supervisée 

 

1. Evaluation de départ 
 
 
 

2. Inscription  

Signature du contrat 

 

 

3. Formation théorique  
 

 

4. Epreuve  Théorique 
 

 

5. Heures de conduite 
 

 

6. Examen Blanc 
 

 

7. Epreuve pratique 
 

 
Réussite 

Remise de la démarche de création de 

titre de permis 

 

 

 

Ou si Echec Bilan de conduite 

COURS THEORIQUES 

Cours collectifs obligatoires, 
dispensés en présentiel par des 

formateurs.  

THÈMES :  

-   Circulation routière (signalisation verticale, 

horizontale ; règles de sécurité) 
- Le conducteur (Stratégie de prose 

d’informations, analyse et décision, prise de 

conscience des risques et ses limites) 

- La route (nuit, intempéries, autoroute, zones 

dangereuses) 

- Les autres usagers de la route (spécificités, 

risques, partage de la route) 

- Notions diverses (documents administratifs, 

permis à points, chargement, infractions) 

- La mécanique et les 

équipements  (fonctionnement, entretien et 

dépannage) 

- Sécurité du passager et du véhicule 

(installation des passagers, nouveaux 

équipements) 

- L’environnement (éco-mobilité et éco-

conduite) 

- Les premiers secours (protéger, alerter et 

secourir) 

- Prendre et quitter son véhicule (installation, 

précautions à prendre) 

 
COMPÉTENCES À ACQUÉRIR : 
• Connaître les règles du Code de la route. 

• Justifier pourquoi elles ont été mises en place. 

• Identifier la signalisation et les relier à une 

règle de conduite. 

• Formuler  des risques en fonction de la 

situation. 

Entrainement au code  

(série de 40 questions),  

soit :  

- à l'école de conduite  

- ou via Internet  

Possibilité d’alternance théorie / pratique 
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3.1 

 

PARCOURS DE FORMATION CATÉGORIES A1 – A2 DU PERMIS DE 

CONDUIRE 

COURS PRATIQUES 

 
Hors 

Circulation : 
- Maniabilité lente 
- Maniabilité allure 
normale 

 

 

En Circulation : 
- En agglomération 
- Hors 

agglomération 
- Sur autoroute 
- Par temps de 

pluie 
- La nuit 

 

1. Evaluation de départ 
 
 

2. Inscription 

Signature du contrat 

 

3. Formation théorique si 
besoin 

 

4. Epreuve  Théorique 

 

5. Heures de conduite 
- Hors circulation 

- En circulation 

 

6. Examen Blanc 

 

7. Epreuves pratiques 

 

Réussite 

Remise de la démarche de création de titre 

de permis 

 

 

 

 

Ou si Echec Bilan de conduite 

COURS THEORIQUES 

Cours collectifs obligatoires, dispensés en présentiel 
par des formateurs.  

THÈMES :  
-   Circulation routière (signalisation verticale, horizontale ; 
règles de sécurité) 
- Le conducteur (Stratégie de prose d’informations, analyse 

et décision, prise de conscience des risques et ses limites) 

- La route (nuit, intempéries, autoroute, zones dangereuses) 

- Les autres usagers de la route (spécificités, risques, 

partage de la route) 

- Notions diverses (documents administratifs, permis à 

points, chargement, infractions) 

- La mécanique et les équipements  (fonctionnement, 

entretien et dépannage) 

- Sécurité du passager et du véhicule (installation des 

passagers, nouveaux équipements) 

- L’environnement (éco-mobilité et éco-conduite) 

- Les premiers secours (protéger, alerter et secourir) 

- Prendre et quitter son véhicule (installation, précautions à 

prendre) 

 

COMPÉTENCES À ACQUÉRIR : 
• Connaître les règles du Code de la route. 

• Justifier pourquoi elles ont été mises en place. 

• Identifier la signalisation et les relier à une règle de 

conduite. 

• Formuler  des risques en fonction de la situation. 
 

Thèmes théoriques de l’épreuve pratique 
- Risque routier en moto et comportement en cas d’accident 
- Cas d’accident les plus caractéristiques 
- Les facteurs de risque à moto 
- La prise de conscience des risques 
- La conduite préventive 
- Les équipements de sécurité pour les motocyclistes 
- Les éléments du motocycle liés à la sécurité 
- L’assurance 
- L’alcool et les stupéfiants 
- La fatigue et la route de nuit 
- La vitesse et le freinage 

- Stabilité et trajectoire 
Compétence à acquérir : 
- Etre capable de restituer verbalement les contenus des 

fiches théoriques de manière structurée. 
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3.1 

> Alternance théorie / pratique 

 

PARCOURS DE FORMATION PASSERELLE  

CATÉGORIE A DU PERMIS DE CONDUIRE 

COURS PRATIQUES 

 
Hors Circulation : 
- Changements de direction 
à droite et à gauche 
- Freinage 
- Inclinaison 
 
COMPÉTENCES : 
- Anticiper et adapter son 
comportement permettant 
d’éviter la gestion des 
situations dangereuses 
dans ces situations. 
 

En Circulation : 
- Audit sur un parcours 
varié 
- Auto-évaluation, 
échanges, apports 
d’explications et de conseils 
 

COMPÉTENCES : 
- Evaluer ses capacités à 
détecter, analyser les 
situations de conduite et à 
adapter un comportement 
sécuritaire. 

 

 

1. Signature du contrat (7h) 
 
 

3. 2. Séquence théorique  
(2 heures) 

 
 
 

Séquence pratique hors 
circulation (2 heures) 

 

4. Séquence pratique en 
circulation (3 heures) 

 

5. Attestation de suivi 
 

 

 

Réussite 

Remise de la démarche de création de titre 

de permis 

 

 

 

 

Ou si Echec Bilan de conduite 

 

 

COURS THEORIQUES 

SÉQUENCE THÉORIQUE EN SALLE : 
- Accidentalité 
- Détectabilité 
- Vitesse 
- Conduite et produits psychoactifs 

 

COMPÉTENCES : 
• Prendre conscience des principaux cas 

d’accidents impliquant une motocyclette. 
• Identifier et comprendre les risques spécifiques 

à la conduite d’une motocyclette. 
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3.1 
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HORAIRES DES COURS THÉORIQUES 
 
 

TESTS EN SALLE COURS THÉMATIQUES EN SALLE 

Série de 40 questions conforme à 
l’examen de code de la route avec boitier 
électronique. 
 
À l’issue de la correction, un enseignant 
de la conduite répond à vos questions. 

Cours sur des thèmes de réglementation 
et sécurité routière, animés par un 
enseignant de la conduite : 
10 thèmes animés par un formateur diplômé : 

-   Circulation routière (signalisation verticale, 

horizontale ; règles de sécurité) 

- Le conducteur (Stratégie de prose 

d’informations, analyse et décision, prise de 

conscience des risques et ses limites) 

- La route (nuit, intempéries, autoroute, zones 

dangereuses) 

- Les autres usagers de la route (spécificités, 

risques, partage de la route) 

- Notions diverses (documents administratifs, 

permis à points, chargement, infractions) 

- La mécanique et les 

équipements  (fonctionnement, entretien et 

dépannage) 

- Sécurité du passager et du véhicule (installation 

des passagers, nouveaux équipements) 

- L’environnement (éco-mobilité et éco-conduite) 

- Les premiers secours (protéger, alerter et 

secourir) 

- Prendre et quitter son véhicule (installation, 

précautions à prendre) 

 

 
 

 TEST COURS THÉMATIQUE 

Lundi 16h – 19h  

Mardi 11h - 13h et 16h -18h 18h – 19h 

Mercredi 11h - 13h et 16h -19h  

Jeudi 11h - 13h et 16h -18h 18h – 19h 

Vendredi 11h - 13h et 16h -19h  

Samedi  10h - 12h et 13h - 16h  

 
 
 

1.4 



 
 

 

Organisation des leçons pratiques et théoriques 

 
Leçons pratiques permis B 

 Horaires 

Lundi 10h – 20h 

Mardi 10h – 20h 

Mercredi 10h – 20h 

Jeudi 10h – 20h 

Vendredi 10h – 20h 

Samedi 8h – 18h 

 

 

Leçons pratiques permis A 
 Horaires 

Lundi 10h – 19h 

Mardi 10h – 19h 

Mercredi 10h – 20h 

Jeudi 10h – 19h 

Vendredi 10h – 20h 

Samedi 8h – 16h 

 

 

Leçons théoriques et thématiques  
 Horaires cours théoriques Horaires cours thématiques 

Lundi 16h – 19h  

Mardi 11h – 13h et 16h – 18h 18h – 19h 

Mercredi 11h – 13h et 16h – 19h  

Jeudi 11h – 13h et 16h – 18h 18h – 19h 

Vendredi 11h – 13h et 16h – 19h  

Samedi 10h – 12h et 13h – 16h  
 

 


